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ÉLECTIONS
UFR ________
Élections partielles / totales
Collège _________
Scrutin du Lundi 23 mars 2026


	PROCURATION



Procuration n° UFR-JJ-MM-AAAA-01

Mandant

Nom, Prénom : ………………………………………………………………………………………………………

Donne procuration à : ………………………………………………………………………………………………..

Lors du retrait de cet imprimé, le mandant a présenté :              Carte professionnelle
                                                                                                  Carte d’étudiant
							        Pièce d’identité 
Mandataire

Nom, Prénom : ……………………………………………………………………………………………………...

Pour voter en mes lieu et place, lors du scrutin du _______________ .

Une personne ne peut pas détenir plus de deux procurations.

La mandataire devra présenter le jour du scrutin l’original de son propre titre lui permettant d’exercer son droit de vote (carte professionnelle, carte d’étudiant, pièce d’identité).



Fait à ………………………				Le ………………………


Signature du mandant :


Cachet et visa du service administratif gestionnaire des procurations :


L’original est conservé par les services administratifs compétents.
Copie de cet imprimé sera remise par le service administratif gestionnaire au Président ou à la Présidente du bureau de vote lors du scrutin.
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